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POLITIQUE ENTREPRISE DU SYSTÈME INTERNE D'INFORMATION 

 
1 Introduction 

Il Conseil de Administration de MAPFRE, SA (le " Société ") est il organe 

compétent pour définir le stratégie général et établir le bases pour un approprié et 
efficace coordination entre le Société et le et le reste entreprises intégré dans il 
grappe de sociétés de la que MAPFRE, SA est le entité dominant dans il sens 

établi dans il article 42 de la Code de Commerce (il " Groupe " soit il " Groupe 

MAPFRE ”). 

Dans exercice de sont compétences, approuve et mise à jour le politiques 

entreprise que gouverner le performance de le Société et établit le lignes 
directrices et le début bases que inspirer, présider soit sont le base de obligé 

observance de le règles que le et le reste entreprises de la Groupe approuver dans 

il portée propre de le capacité de décision et responsabilité de chaque un de ils. 

En outre, de conformité avec il Règlement de la Conseil de Administration de le 

Société et il article 11.1 de le Loi 2/2023, de 20 de Février, réglementaire de le 

protection de le personnes que rapport à propos violations règlements et de lutte 

contre le corruption , il Conseil de Administration est compétent pour établir un 

politique que réglementer son Système Interne de Information. 

Dans ce sens, il Conseil de Administration de le Société Ha approuvé le présent 
Politique entreprise de la Système Interne d’Information (le " Politique "), que a 

par objet établir le début fondamentaux que gouverner il opération de la Système 
Interne d’Information dans il Groupe Mapfre comme canal approprié et 
préférentiel pour le communication de information soit plaintes à propos possible 

irrégularités soit actes illicite, garantir le confidentialité, le protection de la 

informateur et le correct gestion de le plaintes soit information. 

Ce Politique forme partie de la système gouvernement entreprise de la Groupe, a 

son genèse dans le Début Institutionnel et Entreprise de la Groupe Mapfre et IL 

justifier et cadres dans il But, Vision et Valeurs défini par il Conseil de 

Administration de le Société. 

2 Qualification 

Le présent règle est un politique de portée entreprise de accord avec le 

classification collection dans le Politique entreprise à propos le élaboration et le 

organisation de le règles que intégrer il système de gouvernement entreprise de 
la Groupe MAPFRE . 
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3 Définitions 

À le effets de ce Politique , IL comprend par: 

• « Entités » du Groupe soit Entités » : MAPFRE, SA et leur sociétés filiales et 
personnes à charge selon à il établi dans le législation commerce. 

• " Plainte soit Information ": Communication à propos un Indication. 

• « Découverte » : découverte de un Indication dans il cadre de un procédure 

de révision interne. 

• « Indication » : fait de la que IL peut déduire un potentiel conduire irrégulier 
soit acte potentiellement illicite soit contraire à le Loi soit à le règlements 

interne dans il sein de le Entités du Groupe, y compris, dans particulier, 
n'importe lequel conduire que pourrait être constitutif de crime, infraction 

administratif sérieux soit très sérieux soit de infraction de la Droite de le Union 

Européen, entre autres, n'importe lequel forme de harcèlement dans n'importe 
lequel de leur modalités. 

• " Nouvelles ": publication dans presse, réseaux sociale ou autres médias de 

communication sociale. 

• « Informateur » : n'importe lequel personne que est obtenu soit se déplacer 
le information que IL fait consister dans le Plainte soit Information, toujours que 

bonheur information IL est obtenu dans un contexte travail soit professionnel, 
déjà être employés, professionnels, actionnaires, participants, membres de le 

organes de administration, adresse soit surveillance de le Entités du Groupe, 
compris bénévoles, stagiaires et ouvriers dans entraînement, fournisseurs, 
entrepreneurs soit sous-traitants, soit n'importe lequel personne que travail 
pour soit faible son surveillance soit adresse, clients et n'importe lequel 
troisième dans processus de acquérir n'importe lequel de le précédent 
conditions soit après l'avoir perdu. 

• " Personne Personnes touchées : personne physique soit légal avec le que 

IL associés il Indication que de lieu soit peut donner lieu à un enquête interne 

et de le que IL avoir connaissance dans vertu de un Plainte, de un Trouver soit 
de un Nouvelles. 

• " Responsable de la Système soit Responsable ": est il organe désigné par 
le Entités du Groupe pour le gestion de son Système Interne de Information, 
avec le fonctions et responsabilités indiqué dans il épigraphe 7 de ce Politique 
. 

• « Représailles » : tous action ou omission interdit par il commande légal, soit 
que, de forme direct soit indice, cause soit peut cause dégâts injustifié soit 
supposer un accord défavorable que lieu à le personnes que le souffrir dans 

inconvénient particulier avec égard à autre dans il contexte travail soit 
professionnel, à conséquence de avoir présenté un Plainte soit 
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Information, ont assisté à le chaînes externe soit fait un révélation publique. 

• " Réclamations soit Communications de Nature Contractuel soit 
Commercial ": ceux communications soit plaintes de (Yo) preneurs, assuré 

soit bénéficiaires de politiques de assurance embauché avec quelques Entité 

de la Groupe; ( ii ) investisseurs, participants et bénéficiaires de plans de 

pensions individuel et fonds de investissement, géré, promu soit déposé dans 

quelques Entité de la Groupe; ( iii ) tiers blessé par accidents dérivés de 

contrats de assurance abonné avec quelques Entité de la Groupe; soit 
( iv ) clients de le agents de assurance et opérateurs de bancassurance que 

prêter leur services de médiation dans assurance privé pour le sociétés 

compagnies d'assurance de la Groupe; Donc comme le bénéficiaires de 

n'importe lequel de ils; front à décisions adopté par il Groupe Mapfre dans il 
portée de le exécution de le indiqué contrats. 

4 Objectif 

Le présent Politique établit le début fondamentaux que gouverner il opération de 
la Système Interne d’Information de la Groupe Mapfre (dans avant, « MAPFRE 
») comme canal approprié et préférentiel de communication de Information soit 
Plaintes à propos possible irrégularités soit actes tâches dans son sein 

potentiellement illicite, contraires à le loi soit à le valeurs et règles réglementaire 

de la comportement de la Groupe Mapfre collecté dans il Code Éthique et de 

Conduire et, dans particulier: 

a) Refléter il engagement voisé par il Groupe Mapfre pour que le performance 

de le personnes que le intégrer répondre à exigeant normes de 

professionnalisme, intégrité et sens de le responsabilité. 

Le intégrité, compris comme exigence de performance éthique, transparent 
et socialement responsable, est un de le valeurs essentiel de la Groupe 

Mapfre et axe de la comportement de tous le personnes que travail dans soit 
pour il Groupe Mapfre (cadres supérieurs, employés, agents et 
collaborateurs). En plus, forme partie de le Début Institutionnel et Entreprise 

de la Groupe Mapfre et de la Code Éthique et de Conduire approuvé par il 
Conseil de Administration de le Société et en outre chiffres reflété, entre 

autres, dans le politiques entreprise de durabilité et de conformité. 

b) Spécifier et développer il engagement institutionnel de la Groupe Mapfre de 

conduire tous leur activités et entreprise selon à strict canons de 

comportement éthique et de conformité de le légalité actuel et il manifeste 

rejet de n'importe lequel pratique illégal soit frauduleux que pourrait se 
produire dans son sein, dans n'importe lequel de le territoires dans le que 

opéra. 

Le application de adage engagement demandes, entre autres aspects, il 
conformité strict de le lois et de le obligations que de ils IL dériver, Donc 

comme le implantation de outils spécifique pour que OMS Apprenez à 
connaître de actes irréguliers soit illégal peut mettre dans 
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connaissance de la Groupe MAPFRE, même anonymement et avec complet 
garanties de confidentialité et de protection front à représailles, le commission 

dans il sein de la Groupe MAPFRE, de actes soit comportements que résultat 
contraires à le règlements général, interne soit sectoriel, que toi dehors en 
vigueur. De ce forme, et aperçu le exigible essai de le irrégularité soit 
enfreindre communiqués de presse, ils pourront adopter le mesures opportun 

Non seulement pour réparer leur conséquences mais aussi pour éviter que IL 

répéter dans il avenir. 

Il Système Interne d’Information de MAPFRE, SA IL établit, conception et gère 

pour service le communication de Plaintes soit Information, de Résultats soit de 

Nouvelles à propos comportements développé dans il portée de bonheur Entité. 
En outre, à à travers de la Système Interne d’Information ils pourront formuler 
requêtes soit surgir doutes à propos le interprétation je application de la Code 

Éthique et de Conduire de la Groupe Mapfre. 

Il Système Interne d’Information Non ce configuré comme un Service de Attention 

au Client et, par tellement, Non IL processus par il même le Réclamations soit 
Communications de Nature Commercial soit Contractuel que, au rencontrer 
dehors de la portée de application de ce Politique , Non sont objet de le protection 

attendu dans le même pour le Plaintes soit Information et IL confirmera par il 
Procédure de Réclamations et Plaintes établi au effet. 

5 Domaine d’application 

Le présent Politique IL s'applique à le Société et à le et le reste Entités du Groupe, 
sans dommage de le adaptations que, dans son cas, être strictement essentiel et 
que sont dernier effectuer pour fais-le compatible et atteindre avec n'importe qui 
règles de personnage sectoriel soit dérivés de le législation en vigueur soit de le 

exigences de le superviseurs dans le pays dans le que développer son activité, 
Donc comme de la établissement de le mesures de coordination que 

correspondre pour son adaptation à dit règles et exigences. 

De conformité avec le début prévu dans ce Politique , le Entités du Groupe établir 
son respectif Système Interne d’Information que intègre tous le chaînes activé 

dans il sein de chaque un de ils pour le communication de Plaintes soit 
Information, compréhension par tel, tous ceux médias, procédures et structures 

activé dans chaque Entité pour que le Informateurs peut se déplacer leur Plaintes 

soit Information. Sans dommage de il ancien, certain Entités du Groupe, dans 

considération à son dimension, portée géographique et nature de son activité, ils 
pourront partager entre Ouais son Système Interne d’Information et le ressources 

destiné à le gestion et traitement de le Plaintes soit Information, il lequel 
accomplira, dans tous cas, le début et critères établi dans le présent Politique . 

Il Système Interne d’Information ce activé pour recevoir le Plaintes soit 
Information que IL communiquer par le Informateurs de accord avec le 
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début établi dans le présent Politique et selon au Procédure de Gestion. De même 

pourra activer il Procédure de Gestion de emploi par décision adopté par il 
Responsable de Conformité de le Entité au avoir connaissance de n'importe 
lequel Indication, déjà être à travers un Nouvelles soit à travers un Trouver. 

Ce Politique IL compléments avec il Procédure de Gestion de Information (il 
"Procédure de Gestion" ). 

À chaque Système Interne d’Information toi appliquer le Début Recteurs pour le 

défense de la Informateur collecté dans le présent Politique et compte avec un 

Responsable pour son gestion et un Procédure de Gestion de le Information reçu 

que le différent Entités du Groupe Mapfre ils doivent élaborer et approuver dans 

leur correspondant organes de gouvernement, de accord avec il indiqué dans il 
épigraphe 8 de le présent Politique . 

N'importe lequel canal interne de communication de que organiser le Entités du 
Groupe pour le réception de Information soit que IL peut créer dans il avenir avec 

bonheur but, doit être intégré dans il Système Interne d’Information de le Entité 

que correspondant et, par tellement, adapter à le début établi dans ce Politique . 

Dans le sociétés a participé par Entités du Groupe dans le que ce Non organiser 
de contrôle espèces, IL promouvoira, dans le étendue de il possible, le 

implantation de début et règles de performance cohérent avec le établi dans ce 

Politique . 

6 Principes directeurs du Système Interne de Information 

Sans dommage de le autonomie et indépendance de le Entités du Groupe et de 

le adaptations que résultat nécessaire pour il conformité de le règlements en 
vigueur à chaque un, il Système Interne d’Information de chaque Entité doit avis 

dans tous moment le suivant Début Recteurs : 

a) Principe de tolérance zéro: il Système Interne d’Information IL configurer 
comme manifestation de la principe de tolérance zéro à actes irréguliers et 
rejet de n'importe lequel infraction soit infraction de le légalité actuel soit de le 

valeurs et début éthique de la Groupe Mapfre. 

b) Interdiction de Représailles: reste interdit tous gars de Représailles, direct 
soit indice, contre le Informateurs soit contre n'importe lequel personne 

compris dans il épigraphe 9 de ce Politique . Le organes de gouvernement de 

le Entités du Groupe adoptera le mesures de soutien et de protection 

nécessaire et raisonnable front à tous le formulaires et tentatives de 

Représailles. 

c) Début de indépendance, objectivité, diligence et légalité: le Plaintes soit 
Information reçu IL gérera, processus et résoudra avec le maximum 

objectivité, impartialité et indépendance, règlement début et règles de 

performance pour éviter le concours de éventuellement 
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conflits de intérêt et prévenir que n'importe lequel personne que pourrait être 

incursion dans un éventuellement conflit de intérêt (même potentiel) avec le 

personnes impliqué dans le Plainte soit Information peut prendre partie dans 

son gestion. 

Il Responsable de la Système gérera le Plaintes soit Information avec le 

diligence exigible et Je respecte à le Début Recteurs collecté dans le présent 
Politique et dans le législation en vigueur. 

d) Principe de confidentialité: le confidentialité IL configurer comme un 

principe essentiel que gouverne dans tous le actes que avoir lieu dans il cadre 

de la Système Interne de Information. 

Il Système ce conçu de forme sûr et compte avec mesures techniques et 
organisationnel approprié pour garantie le confidentialité et réservation de 

tous le Information et de le identité de la Informateur et de n'importe lequel 
personne compris dans le Plainte soit Information. Le actes et recherche que 

IL prendre à cap dans le gestion et traitement de le Plaintes soit Information 

sera en outre confidentiel. Il accéder à ce Information sera limité à le 

personnes responsable de le gestion de le Plaintes soit Information, 
prévention il accéder de personnel Non autorisé. 

Dans cas de que un Plainte soit Information IL reçu par autre moitié soit par 
personne différent au Responsable , IL doit garder absolu confidentialité à 
propos le Information reçu, que sera immédiatement transféré au 

Responsable de la Système Interne de Information. Il Groupe Mapfre 

concevra et renforcera initiatives de entraînement et conscience que 

permettre à le employés être conscient de son obligation de confidentialité et 
de remise immédiat au Responsable de n'importe lequel communication que 

pourrait recevoir dans ce sujet, dont non-conformité pourra être considéré 

comme infraction très sérieux. 

Non Cependant, il ancien, dans aucun cas le confidentialité peut être compris 

comme un obstacle ou obstacle que limiter soit condition le possible putting 

dans connaissance de le faits rapporté compte tenu de le autorités compétent 
selon à le législation en vigueur. 

e) Droits de le Personnes Personnes concernées : dans il Système Interne 
d’Information IL respectera le présomption de innocence et il honneur et le 

propre image de le Personnes Affecté et IL garantira son droite à un enquête 

impartial de le faits et son droite de défense, y compris il droite à être informé 

de le actions ou omissions que IL eux attribut, à être entendu dans il moment 
et forme approprié pour garantie il bien fin de le enquête, et à avoir accéder 
au enregistrer dans le termes prévu dans le Procédures de Gestion. Le 

Personnes Affecté appréciera de le même protection établi pour le 

Informateurs, conservation son 
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identité et garantir le confidentialité de combien faits et données chiffre 

dans il enregistrer. 

f) Anonymat: il Informateur que souhait garder dans il anonymat pourra fais-le 

dans le étendue dans que le règlements locale de la pays dans il que est de 

gérer le Plainte soit Information Donc il permettre. Dans ceux cas, le Plaintes 

soit Information anonyme IL processus concernant le garanties établi dans ce 

Politique et, dans particulier, sans effectuer aucun gars de suivi soit 
performance dirigé à obtenir le IDENTIFIANT soit le données de la 

Informateur. 

g) Bien foi: le Début Recteurs de le présent Politique IL appliquera à le Plaintes 

soit Information présenté au Système Interne d’Information avec bien foi et 
honnêteté. Il Informateur doit avoir raisons raisonnable pour pense que le faits 

rapporté sont véridique dans il moment de faire le Plainte soit Information. 

h) Publicité et accessibilité: ce Politique IL publie dans le page web entreprise 

de le Société et dans il portail interne, Donc comme dans n'importe lequel 
autre moitié que IL considérer pratique pour garantie son mieux et plus loin 

large connaissance. Il accéder au Système Interne d’Information sera 

publique et de facile utilisation et compréhension pour OMS souhait faire un 

Plainte soit Information. 

7 Responsable de la Système 

Il Responsable de la Système Interne d’Information de chaque Entité (il " 
Responsable " soit " Responsable de la Système ") pourra être un organe une 
personne soit un organe collégial. 

Il Responsable de la Système Interne d’Information de le Société, est il Comité de 
la Système Interne d’Information de MAPFRE, SA (il « Comité » ) que sera 

intégré par le suivant cinq (5) personnes, désigné par son Conseil de 

Administration: 

- il Directeur de Consultant Légal de Marché de Valeurs et Gouvernement 
Entreprise, de la Zone Entreprise de Secrétariat Général et Importe Légal (que 

supposera le Présidence de la Comité). 

- il Directeur Entreprise de Conformité (que supposera le Secrétariat de la 

Comité). 

- il Directeur de HEURE de Zones Entreprise, de la Zone Entreprise de 

Personnes et Organisation. 

- il Contrôleur de la Groupe MAPFRE, de la Zone Entreprise de Finance et 
Médias. 

- il Directeur de Gouvernement, Risque et Conformité de le Adresse Entreprise 

de Sécurité. 
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Il rendez-vous et cessation de le membres de la Comité doit être notifié à le 

autorités compétent dans le termes établi légalement, dans son cas. 

Dans le et le reste Entités, le désignation de la Responsable de la Système sera 

réalisé par leur respectif organes de gouvernement à proposition de la Directeur 
Entreprise de Conformité avec un composition équivalent, dans il cas de à 
désigner comme tel à un organe collégial, au Comité de le Société, considéré le 

fonctions et compétences professionnels de leur membres, adapté toujours à le 

structure organisationnel de le Entité. 

Il Responsable je vous le dirai avec le médias matériels et personnel nécessaire 

pour il correct développement de leur fonctions, que prendra à cap avec complet 
Je respecte à le Début Recteurs de la Système Interne d’Information contenu 

dans ce Politique , avec neutralité, honnêteté et objectivité vers tous le personnes 

impliqué et de forme indépendant et autonome, sans recevoir instructions de 

aucun gars dans il exercice de leur fonctions. 

En outre, pourra demande le collaboration de autre zones soit compter avec 

collaborateurs externe que toi soutiendra dans il analyse et enquête de le Plaintes 

soit Information dans fonction de le nature de le faits signalé. 

Dans il cas de Plaintes soit Information que versen à propos faits que pourrait être 

constitutif de un conduire soit acte de harcèlement dans n'importe lequel de leur 
modalités, formulé à l'intérieur de la portée de application et portée de la Protocole 

Entreprise pour le Prévention et il Traitement de la Harcèlement , le instruction de 
la enregistrer IL attribuera au organe instructeur au que IL fait référence à il 
mentionné protocole. 

Par son partie, dans il cas de Plaintes soit Information que versen à propos faits 

que pourrait être constitutif de fraude interne dans le termes établi dans le 

Politique entreprise de lutte contre il fraude , le instruction de la enregistrer IL 

attribuera à le Adresse de Sécurité de le Entité. 

Tous le employés et cadres de la Groupe Mapfre collaborera à demande de la 

Responsable dans il clarification de le faits. 

Il Responsable aura à son poste le élaboration et mise à jour de un enregistrer de 

le Plaintes soit Information reçu, le recherche à que ils auraient donné lieu, le 

résolution adopté et n'importe lequel autre information établi par le règlements en 
vigueur. En plus, adoptera combien mesures étaient nécessaire pour garantie le 

confidentialité et le protection de combien données chiffre compris dans adage 

enregistrer. 

Le Les responsables de la Système désigné par le Entités fera rapport au 

Directeur Entreprise de Conformité, avec le périodicité et à travers il procédure 

que IL déterminer au effet, information à propos il nombre de Plaintes soit 
Information reçu dans son portée de responsabilité et, de ceux que IL ils auraient 
admis à procédure, information à propos il nombre, 
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origine, typologie, résultat de le recherche et mesures adopté, Donc comme 

n'importe lequel autre que IL établir pour le approprié coordination et il mieux 

performance de leur fonctions et avec il fin de avoir complet connaissance de le 

approprié gestion de la Système Interne d’Information à niveau entreprise, 
toujours à l'intérieur de le frontières que établir, dans son cas, le règlements que 

eux être de application. 

En outre, dans il cas de que le Personne Affecté être un haut exécutif soit un 

membre de la organe de administration de n'importe lequel Entité de la Groupe 

soit de le Plainte soit Information IL dériver n'importe lequel risque réputation 

pertinent pour il Groupe MAPFRE, il Responsable de la Système de bonheur 
Entité doit informer au Directeur Entreprise de Conformité de la contenu de le 

Plainte soit Information, de son traitement et de son opportun résolution. 

8 Procédure de Gestion 

Il Système Interne d’Information je vous le dirai avec un procédure interne 

approprié pour le gestion de le Plaintes soit Information reçu, que permettra à le 

Informateurs communiquer leur Information soit introduire leur Plaintes et 
comprendra, au moins, le suivant aspects : 

Il canal soit chaînes à à travers de le lequel ils peuvent recevoir le Plaintes soit 
Information bien par écrit (à à travers de la correspondant formulaire situé dans le 

page web soit par n'importe lequel autre moitié établi), soit de forme verbal, soit 
de les deux modes, dans le termes et conditions prévu dans le règlements en 
vigueur et concernant et donner conformité à le Début Recteurs établi dans ce 

Politique . Dans le hypothèses dans que le règlements en vigueur Donc il prévoir, 
le Information peut communiquer aussi à travers un réunion en personne à 
l'intérieur de un terme raisonnable dans le termes établi dans bonheur règlements. 

a) Le émission au Informateur, dans cas de que IL identifier, de un 

reconnaissance de reçu de le Plainte soit Information, dans un terme certain. 

b) UN terme maximum de répondre soit résolution de le Plaintes soit Information 

à pour commencer de la reconnaissance de reçu soit, dans absence de ce, 
de la maturité après le réception de le Plainte soit Information de la terme 

certain pour le émission au Informateur de la reconnaissance de reçu. 

c) Information clair et facilement accessible à propos le chaînes externe de 

plaintes compte tenu de le autorités compétent et, dans son cas, compte tenu 
de le institutions, organes ou organismes établi au effet dans le règlements 

en vigueur. 

d) En outre, il Procédure de Gestion réfléchira le possibilité de le activation de la 

Système Interne d’Information de emploi, sans médiat aperçu Plainte, par 
décision de la Responsable de Conformité de le Entité, quand avoir 
connaissance de n'importe lequel Indication, déjà être à travers un 
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Trouver (même de la que IL avoir connaissance pendant le enquête de un 

Plainte soit Information avec le que Non sauvegarder relation), 
 

 
Il organe de administration de chaque Entité approuvera son respectif Procédure 

de Gestion prise comme référence il approuvé par MAPFRE, SA, performance 

seulement le adaptations soit modifications que, dans son cas, résultat 
strictement nécessaire pour que remplir le règlements locale, Donc comme le 

exigences réglementaire soit de leur respectif superviseurs que résultat en vigueur 
à chaque Entité. 

9 Mesures de soutien et protection au Informateur 

Il Groupe Mapfre adoptera le mesures de soutien et protection nécessaire et 
raisonnable pour protéger à le Informateurs front à tous le formulaires de 

Représailles soit tentatives de Représailles, dans le termes prévu dans le 

règlements en vigueur, sans dommage de le obligations légal et de le protection 

de le droits correspondant à le personnes physique soit légal contre le que IL 

présent un Plainte soit Information faux soit il Informateur avait a agi de mauvais 

foi. 

Le mesures de protection de la informateur aussi IL s'appliquera, dans son cas, à: 

a) Le représentants légal de le ouvriers dans il exercice de leur fonctions de 

conseil et soutien au Informateur. 

b) Le personnes physique que assister à au Informateur dans il cadre de le 

organisation dans le que prêter services. 

c) Le personnes physique en rapport avec il Informateur que peut souffrir 
représailles, tel comme compagnons de emploi soit membres de la famille. 

d) Le personnes légal pour le que il Informateur travail soit avec le que garder 
n'importe lequel autre relation dans un contexte travail soit dans le que 

ostentatoire miser significatif. 

Le interdiction de Représailles Non empêchera le adoption de le mesures 

disciplinaire que IL considérer pertinent quand de le enquête de le faits 

communiqués de presse dans le Plainte soit Information IL déterminer que le 

Information est faux soit est a été formulé avec mauvais foi par partie de la 

Informateur. 

10 Cadre de gouvernement de la Système Interne de Information 

Avec il fin de mettre en œuvre le début collecté dans le présent Politique IL établit 
il suivant Cadre de Gouvernement de la Système Interne de Information: 

a) Il Conseil de Administration de MAPFRE, SA Est responsable de la 

établissement et implantation de la Système Interne d’Information dans le 
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Société. À tel effets, approuve ce Politique et assure le application de leur 
Début Recteurs dans bonheur Entité. 

En outre, approuve il correspondant Procédure de Gestion de le Entité et est 
il responsable de le désignation, congédiement soit cessation de le membres 

de la Comité de le Entité. 

b) Le organes de administration de chaque Entité de la Groupe. Ils 
supposent ce Politique (avec le modifications soit adaptations que, dans son 

cas, étaient strictement nécessaire, selon à il indiqué dans son épigraphe 5), 
approuver leur correspondant Procédures de Gestion et désigner, rejeter soit 
cesser à le membres de la organe Responsable de leur respectif Systèmes 

Détenus de Information. 

c) Le commissions ou organes équivalents de le conseils de 

administration de le Entités du Groupe à le que, dans son cas, IL avoir 

confié par il correspondant conseil de administration fonctions dans 

relation avec le surveillance de le systèmes de contrôle et gestion de 

risques, avec le surveillance de la conformité je avec le surveillance de 
la processus de élaboration de le information financier et Non financier 

et le audit interne. Ils seront responsable de le surveillance général de la 

opération de leur Systèmes Détenus de Information à le effets de évaluer le 

correct application de le aspects collecté dans le présent Politique , de 

conformité avec il que anticiper il correspondant Règlement de la Conseil de 

Administration soit règle équivalent de le Entité de que IL essayer. 

Avec ce but, ils recevront annuellement information à propos il opération de 
la Système Interne d’Information de le Entité correspondant (nombre de 

Plaintes soit Information et, de ceux que IL ils auraient admis à procédure, 
information à propos il nombre, son origine, typologie, le résultats de le 

recherche et mesures adopté) et pourra proposer actions de amélioration pour 
minimiser il risque de irrégularités. 

Dans tous cas et sans dommage de il ancien, le Commissions de le Conseils 

de Administration de Entités du Groupe avec fonctions dans relation avec le 

surveillance de la processus de élaboration de le information financier et Non 

financier et le audit interne ils auront accéder droit à le Plaintes soit 
Information que versen à propos irrégularités de nature financier, comptable 

soit relatif à le aspects lié avec le durabilité, que pourrait avoir un impact 
matériel dans le États financier, dans le États de information Non financier soit 
dans il contrôle interne de le Entité correspondant, à dont effets recevra 

information individualisé de la Responsable de la Système Interne de 

Information, que facilitera combien information soit documentation dehors 

pertinent. 

Le Commission de Audit de MAPFRE, SA, en plus, aura accéder droit à le 

Plaintes soit Information avec un impact matériel dans le 
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États financier, dans le États de information Non financier soit dans il contrôle 

interne de n'importe qui de le Entités du Groupe soit de la Groupe dans son 

ensemble. 

d) Responsable de la Système Interne de Information. Est il Responsable de 

le gestion de la Système Interne d’Information dans le termes et avec il portée 

établi dans ce Politique et dans il correspondant Procédure de Gestion. 

Son désignation IL exécute par il organe de administration de chaque un de 

le Entités du Groupe dans le termes collecté dans ce Politique . 

Ce sera il responsable de informer au Conseil de Administration, directement 
soit à à travers de son correspondant commission, dans le hypothèses 

mentionné dans il place ancien, à propos le questions que correspondre dans 

il cadre de la Système Interne d’Information et pourra effectuer propositions 

de amélioration soit établir plans de action dans fonction de le résultats avait 
et indicateurs obtenu. 

11 Protection de données personnel 

Dans le gestion de la Système Interne d’Information IL donnera conformité à le 

règlements à propos protection de données de personnage personnel que 

résultat en vigueur à le différent Entités du Groupe. 

12 Entraînement 

Le Adresse Entreprise de Conformité est le responsable de coordonner actions 

périodique de communication, entraînement à propos il opération de la Système 
Interne d’Information et conscience pour le approprié compréhension, application 

et espèces conformité de ce Politique . Aussi sera responsable de résoudre le 

requêtes que IL recevoir égard de la utiliser et opération de la Système Interne de 

Information. 

13 Surveillance, diffusion et suivi de ce Politique 

Le Adresse Entreprise de Conformité est le Promoteur de ce Politique , selon ce 

terme IL définir dans le Politique entreprise à propos le élaboration et le 

organisation de le règles que intégrer il système de gouvernement entreprise de 
la Groupe MAPFRE . 

Il Responsable de la Système Interne de Information, dans il cadre de leur 
responsabilités et sans dommage de le pouvoirs de surveillance que 

correspondre au Conseil de Administration de chaque Entité et, dans son cas, à 

leur commissions, pourra dicter règlements de développement de ce Politique et 
de la correspondant Procédure de Gestion (Guides, Règlements soit Circulaires) 
pour assurer il correct opération de la Système Interne d’Information de son 

compétence. 



14 

 

 

 

 
Avec il but de atteindre un approprié diffusion, ce Politique sera objet de 

publication dans un section séparé et facilement identifiable de le page de 

commencer de le web entreprise de Mapfre ( www.mapfre.com ) dans le que IL 

fournira information de forme clair et accessible à propos il Système Interne 
d’Information et à propos son Procédure de Gestion, Donc comme dans il portail 
interne je n'importe lequel autre moitié que IL considérer pratique pour garantie 

son mieux et plus loin large connaissance. 

Dans il cas de que n'importe lequel de le Entités du Groupe compter avec page 

web propre, ce Politique IL comprendra dans un section séparé et facilement 
identifiable de son page de commencer (soit bien un traduction de ce Politique au 

correspondant langue locale) ensemble avec information clair et accessible à 
propos son respectif Procédure de Gestion. Dans il cas de effectuer n'importe 
lequel modification soit adaptation de ce Politique dans le termes autorisé dans 

son épigraphe 5, le Entité publiera le Politique adapté directement dans un section 

séparé et facilement identifiable de le page de commencer de son web propre. 

Dans le Entités du Groupe que Non organiser de un page web propre, le 

information à propos son Système Interne d’Information et à propos son 

Procédure de Gestion IL fournira à à travers de la portail interne je n'importe lequel 
autre moitié que IL considérer pratique pour garantie son mieux et plus loin large 

connaissance, tel comme mail électronique, bulletins d'information nouvelles soit 
présentations. 

Sans dommage de il ancien, le organes de administration et de adresse de le 

Entités du Groupe, sont le responsable de le diffusion et il conformité de ce 

Politique dans leur respectif sociétés. À adage effet, ils doivent adopter le mesures 

nécessaire pour il, Donc comme communiquer, dans son cas, par le chaînes 

établi, le aspects que Non se conformer soit se conformer partiellement. 

14 Approbation et entrée dans vigueur de ce Politique 

Ce Politique était approuvé initialement par il Conseil de Administration de 

MAPFRE, SA il 18 de Décembre de 2024 et modifié par dernier temps il 22 de 

Décembre de 2025, abrogation et remplacer à le version précédemment actuel. 

http://www.mapfre.com/

